Formations et Concours pour tous les métiers - Descriptions de concours et formations professionnels

Formation BEATEP - Devenir Animateur Technicien de 1&#039;Education
Populaire et de |la Jeunesse

PostA© par: formations-concours

Publiée le : 30/10/2008 14:43:58

CrA©A® par le dA©cret nA° 86-687 du 14 mars 1986 (J.0. du 20 mars 1986), le Brevet
d&#39;A%otat d&#39;Animateur Technicien de I&#39;Education Populaire et de la jeunesse
(BEATEP), de niveau IV (baccalaurA®©at), atteste la qualification technique approfondie
d&#39;animateur dans I8&#39;une de trois orientations suivantes, et sa capacitA© A la mettre en
A“uvre dans sa pratique professionnelle de 1&#39;animation.

Les trois orientations :
- activitA©s scientifiques et techniques relevant de 1&#39;environnement, de la communication, des
loisirs scientifiques, du tourisme etc.
- activitA©s culturelles et d&#39;expression : arts plastiques, musique, thA©Agtre, lecture-AOcriture,
etc.
- activitA©s sociales et vie locale : animateur de quartier, animateur en milieu rural,
animateur-jeunesse, animateur-3A"'me A¢ge, animateur socio-sportif, animateur-personnes
handicapA®©es etc.

Chacune de ces orientations se dA©cline en options qui font rA©fA©rence A la technique, au public
ou au milieu d&#39;intervention.

Cette formation s&#39;adresse plus particuliA rement aux animateurs qui dAGsirent se
perfectionner et approfondir leurs connaissances pA©dagogiques dans une ou plusieurs de ces
spAccialitA©s. Elle leur donne le profil d&#39;animateur professionnel coordinateur, travaillant en
autonomie, responsable d&#39;activitA©s de loisirs, de prA©vention et d&#39;insertion sociale dont
il maA®trise la technicitA© et dont il prend en charge 1&#39; organisation et I&#39;encadrement. A
AccA’s A laformation

Le candidat doit A2tre ACgA© d&#39;au moins 18 ans et titulaire d&#39;un diplA’me de niveau V
minimum (BEP carriA"res sociales par exemple), assorti d&#39;une expA©rience professionnelle ou
bA©nAGvole d&#39;au moins deux mois dans 1&#39;animation, ou du Brevet d&#39;Animateur
Socio-Educatif (BASE), ou du Brevet d&#39;A%.tat d&#39;Educateur Sportif (BEES), ou du Brevet
d&#39;Assistant Animateur Technicien (BAPAAT) ou enfin justifier de deux annA©es
d&#39;expArience professionnelle dans I&#39;animation ou la spA©cialitA© choisie.

Les dossiers de demande d&#39;admission doivent Adtre dA©posA©s auprA’s de la direction
rA©gionale ou dA©partementale de la Jeunesse et des Sports dont relA"ve le domicile du candidat.

L&#39:accA’'s A la formation est subordonnA© A la rA@ussite aux A©preuves de sAClection qui
comportent :

- une A©preuve A©crite d&#39;admissibilitA© (analyse d&#39;un dossier),

- une A©preuve orale d&#39;admission portant sur 1&#39;expACrience, les motivations du candidat
et un test technique destinA© A vAdCrifier le niveau des connaissances techniques du candidat dans
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I&#39;0ption choisie.

Les titulaires du baccalaurA©at sont dispensA©es de 18&#39;A0preuve AGcrite. A SchA©ma des
AGtudes

Formation

Elle se dA©roule dans des centres agrA©AO©s par les DRASS et dure de 8 A 24 mois selon le mode
d&#39;alternance (formation continue ou apprentissage) choisi par le centre de formation.

La formation thA©orique, dont la durA©e varie selon les centres de formation (entre 550 et 450
heures), comporte trois unitA©s de formation :

- formation gA©nA®rale : connaissance de la vie associative et des institutions, A©IA©ments de
gestion et de droit du travail...,

- formation technique,

- formation pA©dagogique (selon la technique choisie et le public auquel elle s&#39;adresse).

Chaque spA©cialitA© comporte plusieurs options, prA©sentA©es ci-dessus.

Un stage pratique de deux mois A temps plein ou de quatre mois A temps partiel, se dA©roulant
en situation prA©-professionnelle, donne lieu A un compte rendu et A un entretien.

La formation peut A2tre rAOmunA©rA©e par la Formation permanente ou les Conseils rA©gionaux.
Des aides financiA'res peuvent A2tre allouA©es par les DRASS aux AGIA ves nA©cessiteux.

Le BEATEP permet de se prA©senter au concours de la Fonction publique, catA©gorie B. A
DA©bouchA©s

Les employeurs sont essentiellement :

- les collectivitA©s locales : services-enfance, centres de loisirs, accueil pA@ri-scolaire, service des
sports des municipalitA©s par exemple ;

- le secteurs privA© : organismes fournissant des prestations de loisirs socioculturels, associations
de quartier, bases de plein air, parcs d&#39;attractions, villages-vacances etc.A
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